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PROVINCE DE QUÉBEC 
 

MUNICIPALITÉ  DE SAINTE-JEANNE D’ARC 
 

Lundi le 4 mars 2013, se tenait à 20h00  la séance ordinaire du conseil de la 
municipalité de Ste-Jeanne d'Arc conformément aux dispositions du code 
municipal de la province de Québec. 
Sont présents : 
M. le maire : Maurice Chrétien 
Madame et Messieurs les conseillers suivants: Raymonde Lévesque, René 
Desrosiers, Gervais Chamberland, Georges-Henri Duchesnay, Michel Paris, 
formant quorum sous la présidence de M. le maire.  
Le poste de conseiller au siège no 6 est vacant. 
La directrice générale et secrétaire-trésorière, Louise Boivin, est présente. 

 
1-  OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte à 20h00 et les élus sont invités à prendre en considération  
l’ordre du jour proposé. 

 
2-  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

 
Proposé par Michel Paris 
Appuyé par Georges-Henri Duchesnay 
Et résolu à l'unanimité l'acceptation de l'ordre du jour tout en laissant l'item "Varia" 
ouvert. 
 
3- LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL  

 
Proposé par Georges-Henri Duchesnay 
Appuyé par René Desrosiers 
Et résolu à l'unanimité l'acceptation du procès-verbal du 4 février 2013 tel que lu et 
présenté. 
 
4-  MISE À JOUR DE LA DÉCLARATION DES INTÉRÊTS PÉCU NIAIRES 

DES MEMBRES DU CONSEIL 
 
Aucune nouvelle déclaration. 
 
5- CORRESPONDANCE 
 
Les élus prennent connaissance de la correspondance. 

   
6- LECTURE DES DÉPENSES ET REVENUS DU MOIS 
 
La directrice générale fait lecture des revenus et dépenses du mois. 

 
7- APPROBATION DES COMPTES 

 
2013-03-28 Proposé par Gervais Chamberland 

Appuyé par Raymonde Lévesque 
Et résolu que le conseil municipal de Ste Jeanne d’Arc approuve et autorise le 
paiement des comptes du mois au montant de $41 815.32 selon la liste remise aux 
élus par la directrice générale. 
 
8- AUTORISATION DE PAIEMENT FACTURE BPR (PROJET 

D’ALIMENTATION ET DISTRIBUTION EN EAU POTABLE, COLL ECTE, 
INTERCEPTION ET TRAITEMENT DES EAUX USÉES)  

 
2013-03-29 Proposé par Georges-Henri Duchesnay 

Appuyé par Michel Paris 
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Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Ste-Jeanne d’Arc autorise le 
paiement de la facture no 13030963 de la firme d’ingénierie BPR Inc. au 
montant de $414.75 taxes incluses pour les honoraires professionnels dans le cadre 
du projet d’alimentation et distribution en eau potable, collecte, interception et 
traitement des eaux usées pour la période  du 27 octobre 2012 au 25 janvier 2013 
concernant la compilation des résultats suite au relevé sanitaire effectué au 
printemps 2012. Ce montant sera financé par les sommes provenant du retour d’une 
partie de la taxe d’accise sur l’essence (enveloppe 2010 – 2013). 
 
9- AUTORISATION POUR IMMATRICULATION DES VÉHICULES  
 

2013-03-30        Proposé par René Desrosiers 
Appuyé par Raymonde Lévesque 
Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Sainte-Jeanne d’Arc autorise la 
directrice générale à immatriculer les véhicules de la municipalité  pour un 
montant de $3 361.19 avant le 31 mars 2013. Le paiement sera effectué par le 
service Accès D. 

 
10- AFFECTATION DES SURPLUS ACCUMULÉS NON AFFECTÉS 

 
2013-03-31 Proposé par Michel Paris 

Appuyé par Georges-Henri Duchesnay 
Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Ste-Jeanne d’Arc affecte un 
montant de 4000$ des surplus accumulés non affectés pour les dépenses de 
fonctionnement de la municipalité de l’année 2013. 
 
11-  AUTORISATION D’APPEL D’OFFRES POUR ABAT-POUSSI ÈRE 
 

2013-03-32 Proposé par Gervais Chamberland 
 Appuyé par René Desrosiers 

 Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Sainte-Jeanne d’Arc autorise la 
directrice générale à demander des soumissions sur invitation écrite pour 
l’approvisionnement de 23 000 litres de chlorure de magnésium pour 
application sur les chemins municipaux lors de la saison 2013. 

 
12-  VENTES POUR TAXES 
 

2013-03-33                Proposé par Raymonde Lévesque 
  Appuyé par Michel Paris 
 Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Sainte-Jeanne d’Arc approuve l’état 

préparé par la directrice générale et soumis au conseil en regard des 
personnes endettées pour taxes municipales envers la municipalité, le tout en 
conformité avec l’article 1022 du code municipal. 

  
13- AUTORISATION POUR ENVOI DE LA LISTE POUR NON-PAIEME NT DE 

TAXES 
       

2013-03-34    Proposé par Gervais Chamberland 
 Appuyé par Raymonde Lévesque 
 Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Sainte-Jeanne d’Arc ordonne à la 

directrice générale, conformément à l’article 1023 du code municipal, de 
transmettre avant le 20e jour de mars 2013 au bureau de la municipalité 
régionale de comté, l’état des immeubles qui devront être vendus pour le non-
paiement des taxes municipales pour les comptes impayés de 2011 d’un 
montant de plus de $2.00. Toutefois, la directrice générale est autorisée à 
soustraire de la dite liste tout immeuble dont le propriétaire aura acquitté la totalité 
des sommes dues sous forme de chèque certifié ou en monnaie légale avant le 19 
mars 2013. 
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14-  NOMINATION D’UN REPRÉSENTANT LORS DES VENTES POUR TAXES  
 

2013-03-35   Proposé par Michel Paris 
Appuyé par René Desrosiers 
Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Sainte-Jeanne d’Arc désigne Maurice 
Chrétien, maire, pour représenter la municipalité le 13 juin 2013 à la MRC de La 
Mitis lors de la vente pour non-paiement de taxes, afin de faire l’acquisition des 
immeubles situés sur son territoire si cela s’avère nécessaire. 
 
15-  RÉSOLUTION POUR PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN  DU 

RÉSEAU ROUTIER LOCAL  
 

2013-03-36     ATTENDU QUE  le Ministère des Transports a versé une compensation de 
$159 322 pour l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2012; 
 
ATTENDU QUE  les compensations distribuées à la Municipalité visent l’entretien 
courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts situés 
sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité; 
 
ATTENDU QUE  la présente résolution est accompagnée de l’annexe A identifiant 
les interventions réalisées par la Municipalité sur les routes susmentionnées; 
 
ATTENDU QU ’un vérificateur externe présentera dans les délais signifiés pour le 
dépôt de la reddition des comptes l’annexe B ou un rapport de vérification externe 
dûment complété. 
 
POUR CES MOTIFS 
Il est proposé par Georges-Henri Duchesnay 
Appuyé par Raymonde Lévesque 
Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Sainte-Jeanne d’Arc informe le 
Ministère des Transports de l’utilisation des compensations conformément aux 
objectifs du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local. 
 
16-  POSTE DE 2e OPÉRATEUR – FIN D’EMPLOI  

 
2013-03-37   Proposé par Gervais Chamberland 
 Appuyé par René Desrosiers 
 Et résolu à l’unanimité que la municipalité de Sainte-Jeanne d’Arc remercie M. 

Francis Pelletier, 2e opérateur de machinerie, au plus tard le 13 avril 2013, ou 
avant selon les besoins pour l’entretien hivernal des routes et l’entretien de la 
machinerie. 

 
17-  RÉSOLUTION CONCERNANT LA COMPENSATION POUR LA 

COLLECTE SÉLECTIVE  
 

2013-03-38    ATTENDU QUE  le projet de règlement modifiant le Règlement sur la 
compensation pour les services municipaux fournis en vue d’assurer la 
récupération et la valorisation de matières résiduelles a été publié dans la Gazette 
officielle du Québec du 9 janvier 2013; 

 
ATTENDU QUE  selon les dispositions énoncées dans le projet de règlement, le 
gouvernement propose de réduire la compensation versée aux municipalités en 
partageant entre les entreprises et les municipalités, certaines sommes associées à la 
gestion des matières « Autres » qui, sans être désignées dans le règlement, sont 
gérées par les municipalités à l'occasion de la collecte, du transport, du tri et du 
conditionnement (CTTC) des matières recyclables, et ce, en vue d'en assurer leur 
récupération et leur valorisation; 
 
ATTENDU QUE  selon l’analyse des coûts marginaux, le volume de 15 % de 
matière ciblée ne constituerait qu’un coût net total de 6,2 % et que c’est sur la base 
des coûts nets que le gouvernement doit justifier son projet de loi; 
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ATTENDU QUE  les municipalités assument seules et ne sont pas compensées 
pour les coûts liés à un certain volume de matières recyclables qui font également 
l’objet d’un tri inadéquat et qui sont ainsi dirigées vers l’élimination ; 
 
ATTENDU QUE  les matières désignées comme « autres » ne devraient pas 
comprendre les matières consignées, qui font l’objet d’un système de récupération  
parallèle très performant ; 
 
ATTENDU QUE  les municipalités doivent déjà assumer seules les coûts 
d’acquisition et de remplacement des contenants requis pour la collecte, les 
initiatives d’information, de sensibilisation et d’éducation ainsi que les frais de 
gestion relativement aux matières recyclables; 

 
ATTENDU QUE  dans le cadre de l’Entente sur un nouveau partenariat fiscal et 
financier avec les municipalités 2007-2013, le gouvernement du Québec avait pris 
l’engagement d’en arriver à une indemnisation complète des coûts de la collecte 
sélective; 
 
ATTENDU l’incohérence apparente entre ce projet de règlement et le projet de loi 
88, adopté par le gouvernement du Québec et au terme duquel, il s’est engagé 
auprès des municipalités à compenser 100 % des coûts nets de la collecte sélective; 
 
ATTENDU QUE  la municipalité de Sainte-Jeanne d’Arc s’oppose 
vigoureusement, après tant d’efforts dans l’implantation des systèmes de collecte 
sélective, à une révision à la baisse de la compensation pour  la collecte sélective; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par Raymonde Lévesque 
Appuyé par Michel Paris 
ET RÉSOLU de demander au Ministre du Développement durable, de 
l’Environnement, de la Faune et des Parcs, de réviser le projet de règlement de 
façon à maintenir l’entière compensation dès 2013, pour les services municipaux 
fournis en vue d’assurer la récupération et la valorisation de matières résiduelles; 

 
DE PLUS, IL EST RÉSOLU de transmettre copie de la présente résolution au 
MDDEFP, au MAMROT, au député de l’Assemblée Nationale représentant notre 
circonscription, à la FQM, à l’UMQ et à l’AOMGMR. 
 
18- RÉSOLUTION : AVRIL, MOIS DE LA JONQUILLE  
 

2013-03- 39   CONSIDÉRANT QUE  le cancer touche tout le monde et qu’en moyenne, au 
Québec, toutes les 11 minutes, une personne apprend qu’elle a le cancer et qu’une 
personne en meurt toutes les 26 minutes ;   

 
CONSIDÉRANT  QUE la Société canadienne du cancer est active dans la lutte 
contre le cancer  depuis 1938, et qu’elle est l’organisme national qui contribue le 
plus à la recherche sur le cancer au pays ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Société canadienne du cancer lutte sur tous les fronts, 
non seulement par la recherche, mais aussi par la prévention et le soutien aux 
nombreuses personnes touchées par cette terrible maladie ; 
 
CONSIDÉRANT  QUE le mois d’avril est maintenant le Mois de la jonquille, 
symbole de vie de la Société canadienne du cancer, et que celle-ci, chaque année, 
lance un vaste mouvement de solidarité envers les quelque 180 000 Québécois et 
Québécoises qui ont actuellement un cancer ; 
 
CONSIDÉRANT  QUE soutenir les activités du Mois de la jonquille, c’est aussi se 
montrer solidaire envers les proches touchés par la maladie, affirmer son 
appartenance à un groupe de citoyens qui lutte contre le cancer et unir sa voix à 
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celle de la Société canadienne du cancer pour dire que nous sommes « Avec vous. 
Contre les cancers. Pour la vie. » ; 
 
CONSIDÉRANT  QUE l’argent recueilli pendant le Mois de la jonquille fait une 
réelle différence et contribue à aider la Société canadienne du cancer à financer des 
projets de recherche qui sauveront des vies, à offrir de l’information récente et 
fiable sur le cancer, à fournir des services de soutien à la communauté, à mettre en 
place des programmes de prévention et à militer activement afin d’obtenir du 
gouvernement des lois et politiques publiques qui protègent la santé des Québécois 
et Québécoises ;  
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par Georges-Henri Duchesnay 
Appuyé par René Desrosiers 
Et résolu à l’unanimité : 
 
DE DÉCRÉTER le mois d’avril Mois de la jonquille. 
 
QUE le conseil municipal encourage la population à accorder généreusement son 
appui à la cause de la Société canadienne du cancer. 

 
19-    VARIA 

 
A)  FLUORATION DE L’EAU POTABLE  

 
2013-03-40   ATTENDU QUE la fluoration de l’eau potable suscite de nombreuses inquiétudes 

auprès de la population et que la controverse s’amplifie dans les milieux 
scientifiques sur l’efficacité de celle-ci et ses impacts sur la santé et sur 
l’environnement; 

 
 ATTENDU QUE  les fluorures utilisés proviennent de déchets industriels recyclés 

issus de la récupération des vapeurs toxiques des usines d’engrais phosphatés et 
que le ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec est incapable d’en 
fournir les tests de toxicologie requis pour prouver leur innocuité; 

 
 ATTENDU QUE nul ne peut imposer légalement un traitement médical dentaire 

coercitif administré à tous les citoyens, peu importe leurs besoins, leur âge, leur 
sexe, leur état nutritionnel et leur condition de santé, en employant une substance 
impropre à la consommation et étant classée comme produit de traitement de l’eau; 

 
 ATTENDU QUE  cette mesure étant illégale et contrevenant à la Charte des droits 

et libertés, les citoyens sont en droit de défendre leur intégrité en s’opposant à 
l’administration forcée, via leur eau potable, d’un médicament non homologué et 
non testé en toxicologie visant essentiellement la prévention; 

 
 ATTENDU QUE le programme de fluoration de l’eau potable est un gaspillage de 

fonds publics (99% de l’eau fluorée se retrouve dans l’environnement via les 
égouts); 

 
 POUR CES RAISONS, il est proposé par Raymonde Lévesque, appuyé par 

Georges-Henri Duchesnay, et résolu à l’unanimité que le conseil de la municipalité 
de Sainte-Jeanne d’Arc demande à l’Assemblée nationale du Québec d’organiser 
une commission parlementaire sur le dossier de la fluoration de l’eau potable afin 
de faire la lumière sur les aspects scientifiques, sanitaires, économiques et légaux 
de celle-ci et de statuer sur la nécessité d’abolir le programme de fluoration de 
l’eau potable. 
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B) ALIMENTATION ET DISTRIBUTION EN EAU POTABLE, COL LECTE, 
INTERCEPTION ET TRAITEMENT DES EAUX USÉES – AUTORIS ATION 
POUR ÉCHANTILLONNAGE D’EAU POUR LE SECTEUR URBAIN  

 
2013-03-41 CONSIDÉRANT QUE  la municipalité de Sainte-Jeanne d’Arc a mandaté la firme 

d’ingénierie BPR Inc. en février 2012 afin de réaliser un relevé sanitaire  pour 
chaque résidence  du secteur urbain permettant de connaître le nombre d’éléments 
épurateurs problématiques et ce, suite à la demande du Ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire (MAMROT) qui désirait 
obtenir des justifications additionnelles relativement à la mise en place d’un réseau 
d’égout jumelée à celle d’un réseau d’aqueduc; 
 
CONSIDÉRANT QUE  la seconde étape du mandat accordé à BPR Inc. prévoit un 
appel d’offres auprès de Laboratoires de sols ou la recommandation d’un 
Laboratoire de sols pour effectuer l’analyse des solutions possibles pour les dits cas 
problématiques, ces travaux devant être effectués au printemps 2013 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE , selon les recommandations de la firme BPR mentionnées 
dans leur lettre du 21 février 2013, il serait préférable de réaliser un 
échantillonnage systématique de tous les puits privés situés dans le secteur visé afin 
de bien documenter la problématique des puits privés et ainsi être en mesure de 
fournir ces données complémentaires au Ministère; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce travail peut être réalisé par le Laboratoire de sols 
parallèlement à ses visites requises pour son mandat sur les éléments épurateurs et 
qu’ainsi la Municipalité n’aurait que les analyses en laboratoire à payer 
directement ; 
 
POUR CES RAISONS, il est proposé par Michel Paris 
Appuyé par Georges-Henri Duchesnay 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ  que la municipalité de Sainte-Jeanne d’Arc 
autorise la firme BPR Inc. à inclure cet échantillonnage d’eau dans le plan de 
travail qui sera soumis au Laboratoire de sols retenu pour réaliser les dits travaux. 
 
 
C) DÉVELOPPEMENT ÉNERGÉTIQUE : UN ENJEU D’OCCUPATIO N   

DYNAMIQUE DU TERRITOIRE  
 

2013-03-42    CONSIDÉRANT QUE  la Stratégie énergétique du Québec 2006-2015 a ouvert 
une opportunité pour permettre l’émergence d’une filière d’énergie 
communautaire; 

CONSIDÉRANT QUE , dans le cadre de la Politique nationale de la ruralité 2007-
2014, un groupe de travail appuyait les communautés rurales dans la recherche de 
voies de développement en énergie verte;  

CONSIDÉRANT QUE  la filière d’énergie renouvelable constitue une opportunité 
importante de développement et de prise en main de l’avenir des communautés; 

CONSIDÉRANT QUE  les projets communautaires en énergie constituent 
d’extraordinaires opportunités de développement économique et produisent une 
énergie verte qui respecte les principes du développement durable; 

CONSIDÉRANT QUE  les élus municipaux plaident pour une occupation 
dynamique du territoire qui respectera la diversité des régions et l’autonomie 
municipale et qui donnera aux municipalités locales et aux MRC les leviers 
nécessaires à leur développement; 

CONSIDÉRANT QUE  la revitalisation des secteurs ruraux en phase de 
dévitalisation et l’occupation dynamique du territoire ne peuvent être assurées que 
par le maintien des communautés locales; 
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CONSIDÉRANT QUE ces projets contribuent à la diversification de l’utilisation 
des ressources naturelles et contribuent à la revitalisation du territoire;  

CONSIDÉRANT QUE la filière de la petite hydraulique est particulièrement 
prometteuse, car elle offre la possibilité aux communautés de prendre en charge 
leur développement en misant sur une ressource propre et renouvelable présente sur 
leur territoire; 

CONSIDÉRANT QUE la ministre québécoise des Ressources naturelles, Mme 
Martine Ouellet, a mis fin abruptement au programme de petites centrales 
hydroélectriques de 50 MW et moins et a annulé six projets; 

CONSIDÉRANT QUE cette décision porte un dur coup aux régions et aux 
communautés qui ont répondu aux appels d’offres d’Hydro-Québec et à une 
stratégie gouvernementale; 

CONSIDÉRANT QUE l’abolition du programme de petites centrales 
hydroélectriques détruit les efforts de développement endogènes des communautés 
locales et régionales; 

CONSIDÉRANT QUE cette filière énergétique est une source de production 
d’énergie renouvelable avantageuse pour Hydro-Québec; 

CONSIDÉRANT QUE le gouvernement du Québec porte un dur coup à la 
relation de confiance qu’il doit entretenir avec le milieu municipal à qui on a confié 
la responsabilité du développement des communautés; 

CONSIDÉRANT QUE le Québec est en déficit énergétique, mais en surplus 
d’électricité et qu’il a une occasion inespérée de réduire sa dépendance au pétrole; 

CONSIDÉRANT QUE le développement de la filière éolienne a permis 
l’émergence d’une industrie structurante pour le Québec et principalement pour la 
Gaspésie; 

CONSIDÉRANT QUE  le gouvernement de Québec doit maintenir ses efforts pour 
synchroniser le développement de projets éoliens avec la capacité manufacturière 
afin d’éviter de se retrouver avec des arrêts de production dans les différentes 
usines du Québec. 

Il est proposé par : Georges-Henri Duchesnay 
Et appuyé par : Raymonde Lévesque 

Et résolu à la majorité que la municipalité de Ste-Jeanne d’Arc   

DEMANDE  au gouvernement du Québec : 

• de reconsidérer sa décision afin de permettre aux six projets en cours de 
poursuivre leur cheminement, 

• de lancer très rapidement un appel d’offres des 700 MW d’énergie éolienne 
qui favorisera le développement de projets communautaires, 

• de déposer la Stratégie énergétique afin de discuter de l’avenir de l’ensemble 
des filières énergétiques; 

ACHEMINE cette résolution à M. Bernard Généreux, président de la Fédération 
québécoise des municipalités, à Mme Martine Ouellet, ministre des Ressources 
naturelles, à M. Sylvain Gaudreault, ministre des Affaires municipales, des Régions 
et de l’Occupation du territoire, à M. Gaétan Lelièvre, ministre délégué aux 
Régions au ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire, à Mme Pauline Marois, première ministre du Québec, à M. Jean-Marc 
Fournier, chef de l’opposition officielle, Parti libéral du Québec, à M. François 
Legault, chef du deuxième groupe d’opposition, Coalition avenir Québec et à Mme 
Françoise David, présidente et porte-parole de Québec Solidaire. 
      
 
    



 1581

20- PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Aucune question. 
 

21-  LEVÉE DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
 

Il est proposé par René Desrosiers la fermeture de l’assemblée à 20h58. 
   
 
 
 
 

_________________________  
Maurice Chrétien, maire  
 
 
 
 
________________________ 
Louise Boivin, directrice générale / secrétaire-trésorière 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


